
 

LE REGLEMENT DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECT IF 
COMMUNE DE NIEVROZ 

LES MOTS POUR SE 

COMPRENDRE  

Vous  

désigne le client, c'est-à-dire toute personne, physique ou 

morale, titulaire du contrat d'abonnement auprès du Service de 

l'Assainissement.  
 

La Collectivité  

désigne la commune de NIEVROZ, 

organisatrice du Service de l'Assainissement. 

L'Exploitant du service 
désigne la Société LYONNAISE DES EAUX 

988 Chemin Pierre Drevet,  

69140 RILLIEUX LA PAPE 

à qui la Collectivité a confié, par contrat, la gestion des eaux 

déversées par les clients dans les réseaux d’assainissement.  

Le contrat de Délégation de Service Public 
désigne le contrat conclu entre la Collectivité et l'Exploitant du 

service. Il définit les conditions d'exploitation du Service de 

l'Assainissement.  

Le règlement  du service  
désigne le présent document établi par la Collectivité. 

Il définit les obligations mutuelles de l’Exploitant du service et du 

client. 

En cas de modification des conditions du règlement du service, 

celles-ci seront portées à la connaissance du client. 

Commune de NIEVROZ   Règlement du Service de l’Assainissement 

                L'ESSENTIEL 

DU REGLEMENT DU SERVICE DE 
L'ASSAINISSEMENT 
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Les tarifs  
Les prix du service (abonnement et m³ d'eau) sont fixés par la 

Collectivité. Les taxes et redevances sont déterminées par la loi ou 

les organismes publics auxquels elles sont destinées. 

 

                          Votre contrat  
Votre contrat de déversement est constitué du présent règlement du 

Service de l’Assainissement et de vos conditions particulières. 

 

Vous pouvez souscrire et résilier votre contrat par téléphone, 

courrier ou Internet. Le règlement de votre première facture, dite 

« facture contrat » confirme votre acceptation du règlement du 

Service de l’Assainissement et des conditions particulières de votre 

contrat.  

Votre facture  
Votre facture est établie sur la base des m3 d'eau potable consommés 

et peut comprendre un abonnement. La Collectivité peut décider de 

regrouper ou séparer la facturation des deux services. 

La sécurité sanitaire  
Les installations privées ne doivent pas porter atteinte à la salubrité 

 publique ni à l’environnement, en particulier les déversements de 

 substances dans le réseau de collecte sont réglementées. 














